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C H A R B 0 N N A G E S 

Allemagne (R.F.) 

Conclusion d'une convention collective 

L'associction patronale des mines de la Ruhr et le 

syndicut ouvrier niG BergbD,u-:Jnergie" ont conc:Lu le 3 novem

bre une convention colloctivo ~ui fixe, pour l'année 1966, 

les jours Q.e ropos dans le bassin houiller do Rhénanic

WcstpiJ.alie. 

Fermeture d'une mino do houille 

La mine uacwerkschaft Victoria-:Ma thias", qui 

occupait 1.500 travailleurs., n connu, le 30 novembre, eon 

dornior jour d'exploitation. Le plan do réemploi qui a 

été mis en vigueur permet aux travailleurs du fond (s'ils 

sont êgés de moins do 50 ans) et à coux do la surf~co (on 

dessous de 55 ans) do trouver du travail dans d'autres 
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entreprises appartenant au groupe. de la R\7.8. Le resto du personnel 

est admis à la retraitG gnticipéo .. 

Précisions sur los dates do fermeture en Hnute-Baviàr~ 

Lo Conseil d'administration do la "AG für KohlGnbcrgbnu" 

a déciQé do former los mines de lignite ancien à Hausham ot Pon~

borg, nux dates respectives du lor avril et du lor octobre 1966. 

Comme on lo se.it, le réemploi sur place dos 2.900 mineurs 

parnît dovoir·ôtre assuré on temps voulu grâce à l'inst~llation 

do filiales do la WMF ct de l~ ]:L:Jii, a;insi quo par 1 'agrnndisscrüont 

de firmes déjà établies sur placo (1). 

I1a si tuat_~ G.cs charbonnages belges 

Lo. situation financière dos charbonnages belges s'est 

fortement détériorée on 1965. L.u cours du lor sGmcstre cle cette 

année, mô~c no tenant pas compte des amortiscemonts, on ne com~tnit 

q_uo six entre11risos renta blos, re-présentant les 15 7~ de la pro

duction totale. 

Los subventions de l'~tat ont été accordées à 28 charbonna

ges sur los 34 on activité. ~llos dcvraiont s'élover à 1,5 mil

liard FB environ en 1966. 

Il est pratiquement certain quo des fermetures intervien

dront è.cns les pr0che.ins mo~s, mais los décisions du gouvcrnc.mcnt 

n·;) :.>oront :pri:..:Cù qu'on c.iécc:J.::·rc 196). 

FormetuE2~ et emploi 

Los mirieurs du charbonnage do Houthalen - fermé à la suite 

d'une fusion - ont manifesté à Br~:elles pour protoster contre la 

formoture de co siègo de Campine. Il~ ont exigé qu'à l'avenir soient 

(l) Voir notre Note d'information X-15, d'octobre 1965. 
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assurées, avant les fermetures m~mes, la. reconversion des régions 

touch~es et la r6adaptation des travailleurs. 

A ce sujet, le Ministre des affaires ~oonomiques a déclaré 

en réponse à une interrogation à la Chambrs des députés - que le 

parell~lisme entre fer~etures et reconversicns ne pourra ~tre 

rigidement maintenu, les conditions d'exploitation ~es entreprises 

s'étant détériorûes en 1965. 

On se souviendra quTau d~but de ltann~e, le ~inistre de 

l'emploi et du travail avait d~cid6 d'a~r~ter tout recrutement 

d'ouvriers immi;rants pour les cherbonnages (1), Cependant, la rotation 

du personnel a contraint les autorités à accorder ~e nouveaux con

tingents pour le deuxièoe semestre 1965, au nombre total de 4.295 
ouvriers. 

It2.lie 

Le probl~me de la Carbo3erda 

11 "' 1 ' · · P 1 · (. 2\ 1 ouvr1' A_,...~ d ~pres a u1scuss1on au Rr emen~ 1 , es _ - e 

Seruci se sont mis plusieurs fois en grève et ont repris une atti

tude de non-collaboration. 

Le. G.ir8ction :Sl::EL de Ce,glie,ri 2, décl2.ré, JeJ::s un communi-

qué, qu'une telle situation est d~ngereuse pour 1~ s8curit8 de la 

mine et pouv2 .. i t en cor:1promet·cre 1 t e:xistenc2. Elle 2., ~)Ol.} .. rtant, 

invité les travailleurs à rep~enCre normalement le trRvsil, faute 

de quoi le paiement des ~rimes qui ne font pas partie du salaire 
• .1.. At ' pourralu e re suspenau. 

(1) Voir notre Note d'InforTiation X-4, 12 f6vrier 1965. 
(2) Voir notre Note d'InformRtion X-15, d'octobre 1565. 
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Les rev(;ndicrticns de 1 'UIL-},:.JC et G.e le. FILI.&:.QQIL :1o1.: .. r la nouvelle 

convention collective 

ChEc;_:le S~'l:.d.ic7.t ouvrier P, scn"!.mis à 1 1 In tor sind et à 

l'Asso~ineraria ses revendications rour le renouvellement de la con

vention collective n~tionale (1). 

Celles de la UIL-.i .. ::fJC concernent not~.mment : 

- la réduction à 40 heures d.e l 'horr,ire hebdomaù.Edre de 

travf'-il des ouvriers du jour; 

~ l'aug~entation d~s jours de cons'· 

le è.roi.t des s;;rndice.ts à n0gocier les bé.i,rèmes et J.es 

sy~~èmes du sel~ire au rendement; 

la r~visi0n &e la prime de rende~ent; 

- 1 'aue;men ta ti on de 20 lv d~s s~r1aj_r.J s; 

... l'abolition de ~-a ce.tégorie "agents de ID['.l:trise" et des 

diff~r~nces entre les stRtuis d~s o~vriers et des 

èillployé s. 

MI l'ifE S 

L~cenciements collectif~ 

La x:1ine d.e la Eourière (:Piennes, I~.Leurthe-et-Moselle), qui 

aVê:-i·iï ë!.®j::;. 1:-1r8vu' le licencie:.nent ~e 1 )~ ouvri0:L'S, s'est vue contrainte 

a2. si tt:.B .. tion eon.1merci8.le s' 8t~.nt encore clégrc:vl8e - à :;)orter à 2t7 le 

nombre des tr~vailleurs qui ssront licenciés 8VRnt le 1er juillet 1966. 

Ils b~n~ficieront de l'aide ~e read~pte~ion ~r~vue par 

l'~rticlo 56,2 du Trait~ de la C.D.G.L. 

( 1) Votr d.:r1.ns notre Note d' Informr,ti.Jn X-15, oc·è~b:L:·e 1965, les 

revendication8 de la C.I.S.L. 
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Apr~s les licenciements annoncés (1} les mines de 

l.Iay-sur-Orne et cl' Anderny-Chevillon continuent l t ex:Jloi tation 

avec un effectif de. res;ectivement 280 et 500 ouvriers environ. 

Luxembour,ç: 

1.Iodification de 1 t horaire do travail 

Dn vertu de l'accord du 13 f6vrier 19G5 (2) relatif à la 

réconduction des conventions collectives pour la siuérureie et les 

mines de fer, la durée hebdom~daire du trav~il dans les mines a ét~ 

ramenée cle 41 heures 27 w.inutes à 40 heures 46 r:1inutes. 

Cette moQification est valable à partiT du 1er octobre 1965. 

Licenciements collectifs 

Une soci8té sidéru::cgique bolge exploi tEtnt des mines au 

Luxembourg a communiqué au l'.:inistre elu Trave-il son intention d'en 

arr~ter prochaine2ent l'exploitation. 

Entretemps, les effectifs ouvriers seront réduits de 50 

uni tss environ. Les licenciés sero11t mis à lt.~ retraite anticilJée 

ou recless8s auprès d 1autros sociétés. 

(1) Voir Hote cï'Info:r:-nation X-15, d'octobre 1965, nous. donnons ainsi des 

prCcisions complémentaires sur ce sujet. 

(2) Voir Note d'Information X-4, de f0vrier 1963. 
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S.;!DERURGIE 

Italie 

Revendic~tions communes des syndic~t~ pour la nouvelle convention 

collective (1) 

Lé 11 novembre les syndic8,ts des métallurgistes Filvi-CISL, 

FIOM-CGIL et UILL~-UIL ont conclu un accord sur les objectifs fon,... 

damenteux communs à poursuivre lors du renouvellement de le con~ 

ve~tion collective nationale. 

Le texte de l'accord a été rendu public le 19 novembre; 

il comprend cinq points : 

la conclusion d'accords au niveau des entreprises, en 

complément de la convention nationale; 

- les droits syndicaux; 

- l'harmonisation des règles concernent les ouvriers et 

employés; 

- la r~duction de l'horai~e de travail; 

... l'amélioration des salaires. 

Les syndie.~.ts ont aussi dcmendé d' ~tre consul tés au pré

alP.ble sur les modifications e.ux procédés techniques et aux règles 

d*organisetion du travail q~i pourraient avoir des répercussions 

sur le niveau de l'emploi ou sur l'horaire de tr~vail. 

(1) Voir notre Note d'Information X~15, d'octobre 1?65. 
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La UIU~ en faveur des conventions de secteur 

Sans remettre en question son accord avec les autres syn

dicats, la, UILlvi e.. cependant maintenu son OJ?inion quant à 1' opportu

nité de stipuler plusieurs conventions collectives d~ns les différents 

secteurs de la m6tB-llurgie (auto~.iobiles, sidérurgie, mécanique 

générale, etc). 

Le secrétaire gén0ral de la Fédération e, motivé cette re

vendication en soulignant les différences de niveau technologique et 

de.dimension des entreprises du secteur métallurgique. 

Les revcndica ti ons rle la FiTIJ!:-CISNAL 

Le 24 novembre, la Fl'TLL-CISl~AL a fait conna1tre ses :reven

dications. Elles visent surtout à obtenir un contrat unifié pour les 

entreprises du secteur public et du secteur privé. 

La r~duction de l'horaire hebdo~ad~ire de travail, la 

r6vision des quElifice,tions, 1 'améliore.tion de la prirtle de production 

et l'attribution d'un quatorzième mois ont été aussi demand8es. 

Pa-.:,rs-·.Bas 

Accord sur les modifications de sRlaires 

En applic~tion de 1~ convention ·collective que les organisa

tions pGtronales et ouvrières de la m~tallurgie ont conclue pour 

trois ans en juin 1965 (1), les deux parties intéressées ont procédé 

en novewbre à la fixation des 6lé~ents du relèvement salari~l de 5 % 
prévu pour le 1er janvier 1966. 

(1) Voir notre "Note d'Information" X-9, de juin 1965. 

8120/65 f 

t 



- 8 -

Voici quelles sont les n0uv0lles modalités valables pour 

le personnel de le sid6rurgie d~s le d0but ~e 1966 : 

- r8lèver:1ent de 4, 75 ~~ du selaire ou du tr?.i terient effec

tif c~ l'exclusion des indemnit~s de loyer ~e 1960, 1962 
et 10G4) • ./ ' , 

- incor;oration ~es indemnit~s de loyer en question 

dans les be.rèmes (et d 1 une augmGnta ti on supplémentaire 

proportionnelle en faveur des travailleurs ~gés de 

moins de 23 ans); 

addition de 2 jours ru o0ngé annuel sp~ciel des jeunes 

trP.vailleurs 9 

- introduction de 2 jou~s de cong' annuel spécial au bén6-

fice des trave,illeurs_ â.f.;ÛS de 55 e.ns et j_)lus. 

Les h~usses de loj~er qu'on attend pour le 1er janvier 1966, 

ne font :?as 1 'objet, d;:~ns l tinclustrie .sidérurgique, de·. mesures d~. 

compensation gutres qu,.e celle prévue ci-dessus : le relève:c::.ent de 

4, 75 ~~ est nc.te.ml':ent destin-S à corn~~îensert ces hausses. 

L'index des urix 

L 1 i~üex officiel des prix èe ~étail contesté p~r les deux 

grnndes orf,;~.üiS!?.tions synG.ic?..les rel)résentées à la Commission de 

l'index - se situe à 126,44 ~oi~ts pour novembre 1965. 
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Il n 1existe plus de convention de liaison automatique des 

salaires dans les mines à l'évolution de l'index des prix de d~t~il. 

Cependan~ l'index pivot calcul~ pnr les syndicats de mineurs se situe 

à 126,38 points. Il faut donc s'attendre à une revendicRtion 

d 1 adapt2tion des s~laires à l'index à partir de j~nvier 1966. 

Un avis du Conseil nationel ~u travail concernant les vBcances annuelles 

Le Conseil national du tr~vail a adressa au ministre de la 

prévoyance sociale, de sa propre initiative, un ~vis dans lequel il 

propose l 1 intégr~tion du régime conventionnel de la troisième 

semqine de v~cances dans la loi sur les vacances annuelles des 

travailleurs salariés. 

Italie 

La FIO~~ réclame l'adoption du "Statut du travailleur" 

En conclusion du congrès naticnal d'organisation de la 

FIOl.ï-CGIL, un o:r(::Le du j0ur r~cleJm2.nt au gouvernemeut et eu 

Parlement l'adoption rapide du "Ste.tut du trav?:.illeurn ( 1) a été 

approuvé. 

Ce document deme,ncle aussi le vote de le. loi s~r la fljuste 

cause" dans les licenciements indivièuels et appelle tous les tra~ 

vailleurs à lutter pour la défense des d~oits syndicaux. 

Augmentation de l'indemnité de vie chère 

Llindice du codt de la vie - sur lequel est cRlculé le 

montant de l'indemnité de vie chère - s'est 0levé, eu cours du tri

mestre août-octobre, à 144, soit une augmentation d'un point pc.r 

rapport au trimestre pr3cédent. 

Cette hausse, 0ue surtout aux l.Jrix s2.isonniers de certsins 

produits alimentaires - entratne l'augmentation d'un point, à partir 

du 1er novembre et jusque fin janvier 1966, de l'indemnité de vie 

chère eu b0néfice des travailleurs de l'industrie, du commerce et 

de l'agriculture. 

(1) Voir notes d'Information IX-15 et X-3, octobre 1964 et février 1965 
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Pe.ys-BA.s 

Politique g6n~rale des s~laires 

La politique s~lariale a fait lfobjet, le 26 novembre, 

d 1 une séance particuliere:rr:.ent ir:~po:r-ta:1te do lq, }'o:nde.tion du Travail. 

Du c$té gouvernewental, p~s moins de cinq ministres y ont rris pa~t 

en prCsence ~es reprGsentants habit~els des organiseti~ns d'employeurs 

et du travsilleurs. 

Le mi~istre dss ~ffaires BociGlS3 e donn6 connaissance 

de la dicisic·n 2,'0t'.Verne~~lente..le c;.ui, è. ))lU$i€iU:'S {;g.':>.-::.:··;:.,.s, rejoint 

les J'}OSi tians ex~.riméss p2.r les clcil0tsu.;·s des trs-;Vê.illGurs en ffiELtière 

de politiqua sal~ri~le : 
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- lf'. :Cnnd.g ti on ~ccox<~e autol!J.a. tiquemen t son e-~ppro be, ti on P..U~ 

conv8ntions collectiv~s conclues entre psrtenaires sociaux, 

s~uf dsns las ce..s o~ les conventions s'Gcqrtant des eccords 

p::Lis P.U ni VGE>:.U nt'. tional (en ca qui concorn8 l..:; s2.l:::.ir.J 

IJinin:.um, le.. :.L·émunér9,ticn cgr·.l.:;: rJ.es Îe·-,;,~:lCS et ~les D01iliTI0S, 

l~ liaison 2u s~laire ~ lt~volution des prix, la réduc

tion elu tom:ps cle tre.v2,il)? 

- si le ollège des ccnciliatuurs do l']tRt d6fend l'opinion 

qu'1.1ne conv.?nti;:Jn donn0e doit ùtrs c~3cle.r6e sans offsts 

(c~r contraire~ l 1 int~r~t cén~ral), il Rppartient à l~ 

Fondation dtcx~=i 1er son jugeillent en la mRtière. En c&s 

de r.t~csssité, un2 discussion ~eut encor~ RVoir lieu par 

la suite entre Coll~ge, Fondation et parties à la 

convention; 

- dens le ces où aucun accord final ne peut ~tre dégagé, 

c'est au Collège qu'appartient le pouvoir de conseiller 

au ministre de fai~e une d~olaration de nullit~ de la 

convention. 
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Lorsda la. m~me sét::tnce, le rE.inistre a fgit s?.voir que toute 

convention prévoya...."lt pour 1)66 un relèvement salarial su)érieur à 

7% évolue de,ns lA. "zune cle dnnger" et risque, en d'A-utres ter;nes, 

d'@tre d6clar~c nulle (ce qui revient à una interdiction gouvernamentale). 

Le mouvemGnt syndical s 1est élev~ contre cette partie de 

la déclare.tion minist~rielle, en soulignant quo la lïbert0 et la 

respons~bilité ?rC?rcs des rertcnaires sociaux s'en trouve 

sérieuse~ent di~inu6es. 
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